
 

 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES/AMENDEMENT # 1 

 

POUR LE PROJET DE REHABILITATION D’INFRASTRUCTURES 

WASH DANS DEUX ECOLES ET DEUX CENTRES DE SANTE DU 

DEPARTEMENT DE L’ARTIBONITE ET NORD-OUEST 

PROJET WASH/Cholera et Nutrition 

 

 

 

1- Q- Est-ce que vous pouvez nous envoyer un format Word ou Excel 

pour le Budget Prévisionnel ? 

R- Oui, le format Excel est partagé comme document attaché suite aux 

demandes. 

 

2- Q- Combien de lot il y a-t-il pour le projet ? 

R- Il n’y a qu’un lot 

 

3- Q- Comment on peut avoir les plans pour les différents travaux ? 

R- La grande majorité des travaux sont des réparations qui ne 

nécessitent pas de plans comme vous pouvez le constater dans le cadre 

du devis. La seule infrastructure à construire est le réservoir de l’école 

nationale Laruche - Moulin (7e   section communale de Gros Morne) 

dont les dimensions sont clairement indiquées dans le cadre du devis. 

Aussi, toutes les quantités sont définies, donc le plan n’est plus 

nécessaire. Les seules précautions techniques non indiquées sont les 

arêtes qui doivent être arrondies et le système trop plein-vidange qui 

doit vous être familier. De toute façon, une rencontre de clarification 

sera réalisée avec la firme adjudicataire. A ce stade, le plan du réservoir 

n’aidera pas à mieux soumissionner 

 

4- Q-Pour le forage est ce que nous pouvons trouver le point de GPS? 



R- Non. Le puit sera foré dans la cour de l’école nationale Desgranges de St. 

Louis du Nord. La Directrice indiquera là où il faut le placer. 

 

5- Q- Il n'est pas indiqué le nom de l’Ecole Nationale de Saint Louis du 

Nord car il en existe plusieurs notamment l'Ecole Nationale Jean 

Jacques Dessalines, Ecole Nationale Joseph Justin, Ecole Nationale 

La Menais, etc.  

R- C’est l’école nationale de Desgranges. 

 

6- Q- S’il n'y pas de visite des sites prévue et aussi s'il est possible de lui 

faire parvenir les plans d'exécution pour le projet cité en référence. 

R- IMA ne prévoit pas une visite guidée. Toutefois, la firme peut décider 

d’aller voir elle-même les sites.  

Toutes les informations nécessaires, hormis la difficulté d’accès aux sites, 

sont données dans le cadre du devis. 

 

 

 

{Fin de l’Amendement} 


